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ýNGE DE NOTES (5 ET 9OTOR 1942)ENRLECAD
ET LES ÉTATS-UNIS D'MRQEPOO-ATA

OCTOBRE 1943 L'ACCORDPRVYNLEEHUSMT
PROVISOIRE Du NIVEAU DU LAC SfTFAÇI

DU 10 NOVEMBRE 1941*

- (Traduction.)

1lifiâtre du Canada aux Etats-Unis au Secrétaire d'Etat des Ett-UnÎM

No LiGATioN DUT CANAD>A

eur le Secrétaire d'Etat, W&sHiiNGToN, le 5 octobre 1942.
y ordre de mon Gouvernement, j 'ai l'honneur de me référer à l'échange de
du' 10 novembre 1941 par lequel le Gouvernement des Etats-Unis d'Amé-
Sconsenti au rehaussement provisoire du niveau du lac Saint-Franlçois aux

ýs de basses eaux pour les raisons et sous réserve des conditions et servituides
es dans lesdites Notes.
ýs circonstances qui ont induit le Gouvernement des Etats-Unis à conenir

'aussement du niveau du lac Saint-François subsistent encore et, vu
'tance que présente pour le Canada et pour les Etats-Unis d'Amérique la
'atiOn de la force motrice dans cette région, le Gouvernement du Canada
e de proroger au lier octobre 1943 les arrangements consignés dans
gle de Notes. Les arrangements ainsi prorogés seront,' naturellemen~Jt,
a toutes les conditions et servitudes portées dans l'échange de Notes du

einbre 1941.
ý1UilleZ agréeir, monsieur le Secrétaire d'Etat, l'assurance renouvelée de m
'ute considération. IEIGHTON --0IGARTHY.

11rtaire d'Etat des Etats-Unis au Ministre du Canada aux Etats-JmS

SECRJÎTAuUAT D'ETAT

le ministre, WA5sINGToN, le 9 octobre 1942.

l'honneur d'accuser réception de votre Note du 5 octobre 1942 Yt
Sarrangements effectués par un échange de Notes en date dui 10 novere>

'slt le rehaussement provisoire du niveau du lac Saint-Françis au
ý de basses eaux, et de vous faire savoir que le Gouvernemenlt ds Eaï
coliiesce à la proposition de votre Gouvernement deprogra e
1943 les arrangements dont il s'agit, sous réserve, bienetnddtue

d IDS et servitudes portées à l'échange de Notes dii 10 novem~bre 1941,

"']lz agéer onseur le Ministre, les assuJrances reniouvelés de i Plu "

de l'Echange de Notes du


